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Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner la 
motion du 9 octobre 2012 de Mmes Danièle Magnin, Mireille Luiset, 
MM. Daniel Sormanni, Denis Menoud, Pascal Spuhler, Daniel-
Dany Pastore, Claude Jeanneret, Carlos Medeiros, Laurent Leisi, 
Jean-François Caruso et Jean-Philippe Haas: «Vite, une nouvelle 
convention sur le subventionnement des artères municipales».

Rapport de Mme Martine Sumi.

Lors de sa séance du 9 octobre 2012, le Conseil municipal a renvoyé la motion 
M-1047 à la commission des fi nances. La commission, sous la présidence de 
M. Alberto Velasco, a étudié la motion M-1047 lors des séances des 6, 7 et 
14 novembre 2012, des 8 et 30 janvier 2013, ainsi que des 9 et 10 avril 2013.

La rapporteuse remercie Mme Stefanie Günther Pizarro et M. Christophe Vuil-
leumier pour leurs excellentes notes de séances.

Rappel de la motion

Considérant:

– qu’en Ville de Genève il n’y a aucune route dite cantonale et que, par consé-
quent, tous les frais d’entretien sont à sa charge;

– qu’il est normal que l’Etat prenne en charge, comme dans les autres com-
munes, les frais des routes d’importance cantonale, comme le prévoit la loi 
sur les routes, article 20, qui dit ceci: «L’Etat verse une subvention annuelle à 
la Ville de Genève pour l’entretien de ses voies publiques»;

– que la facture des frais de police ne repose sur rien de concret et que c’est une 
inégalité de traitement par rapport aux autres communes;

– qu’il n’y a d’ailleurs pas de lien juridique entre les frais de police et la subven-
tion cantonale pour l’entretien des routes, comme le précise l’avis de droit du 
docteur en droit et avocat Me Claude Rouiller, ancien président du Tribunal 
fédéral suisse;

– que l’esprit du texte de cette convention de 1936 était bien d’obtenir une sub-
vention de la Confédération (ristourne sur les droits des carburants) et non de 
plumer la Ville de Genève,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à ouvrir de nouvelles négociations avec l’Etat de Genève, respectivement le 
Département de l’urbanisme, visant à modifi er la convention sur les routes 
pour augmenter la contribution de l’Etat;
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– à modifi er les lignes du budget 2013 dans le même sens, à savoir plus 11 mil-
lions de francs (rubrique 2602000/461).

Séance du 6 novembre 2012

Audition de M. Rémy Pagani, maire, accompagné de l’ensemble de ses collègues 
du Conseil administratif et des motionnaires, ainsi que de Mme Nathalie Böhler, 
directrice, Mme Sophie Heurtault-Malherbe, directrice fi nancière, M. Philippe 
Krebs, adjoint de direction, et de Mme Valentina Wenger, adjointe de direction

M. Daniel Sormanni remet en question l’accord signé l’an dernier qui, selon 
lui, continue de prétériter la Ville. Cette question mérite d’être réglée une bonne 
fois pour toutes. Il dénonce «l’astuce» que Berne cautionne concernant la ris-
tourne sur les carburants: la Ville établit une facture de 15 millions de francs au 
Canton de Genève que celui-ci ajoute dans sa propre facture à la Confédération. 
En fonction de la quantité de carburant vendue pendant l’année et la clé de répar-
tition décidée par Berne une ristourne est rétrocédée.

Comme il n’y a pas d’artères dites cantonales en Ville de Genève, l’Etat ne paie 
toutefois rien pour l’entretien des routes sur le territoire de notre commune, même 
s’il admet qu’il existe bel et bien des routes communales d’importance cantonale.

La Ville a, de son côté, contribué à hauteur de 170 millions à l’aménagement 
des lignes des Transports publics genevois (TPG). Selon la loi sur les routes, 
l’Etat subventionne la commune pour l’entretien de ses routes communales 
d’importance cantonale. Ce n’est pas le cas puisque, non seulement l’Etat gonfl e 
sa propre facture lorsqu’il l’adresse à Berne en incluant de façon arbitraire 
15 millions représentant la part de la Ville sur laquelle il touche une ristourne de 
la Confédération, mais encore compte à la Ville également 15 millions pour des 
frais de police. Cette facturation n’a aucune base juridique. La Ville est la seule 
commune à recevoir ce genre de facture.

Le motionnaire rappelle que cet accord boiteux s’inscrit dans un contexte 
fragile: la suppression de la taxe professionnelle est à craindre, entraînant une 
diminution des rentrées de l’ordre de 120 millions dans le cadre du nouveau pro-
jet de péréquation intercommunale, sans parler de l’introduction du taux unique 
de taxation des entreprises qui représenterait également une perte de l’ordre de 
60 millions. Le motionnaire relève enfi n que la convention doit être négociable 
en tout temps. Il s’agit ici de mettre la pression sur le Conseil d’Etat pour ouvrir 
à nouveau la discussion et l’inciter à renoncer à ces projets fi scaux péjorant les 
rentrées fi scales en Ville de Genève.

Deux avis de droit ont été émis par M. Claude Rouiller, ancien président du 
Tribunal fédéral et par le professeur Olivier Jornot, actuel procureur général, qui 
ont donné raison à la Ville de Genève dans cette affaire.
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Rappel est fi nalement fait que M. le maire a dû enlever la mention de la dette 
de 135 millions de l’Etat qui avait été mise en pied de bilan. 

M. Rémy Pagani, maire, corrige en indiquant toutefois que, selon la loi, tous les 
aménagements à partir des trottoirs doivent être pris en charge par les communes 
sur lesquelles le tram passe, et que le patrimoine de la Ville n’est pas aussi élevé 
qu’avancé. Si une évaluation sérieuse de ce patrimoine était réalisée, une grande 
partie des revenus serait absorbée par les coûts liés à son entretien de l’ordre de 
20%. Il concède que les routes sont dans un mauvais état et s’est engagé pour 
obtenir 6 millions pour l’entretien. Il précise toutefois que la négociation ne s’est 
pas arrêtée là puisque, fi nalement, l’Etat a revu sa proposition à la baisse, soit à 
2 millions par année. Il pense qu’il s’agit là, somme toute, d’une bonne négocia-
tion qui est, selon lui, de loin préférable à un procès qui peut durer dix ans et qui 
ne donne aucune garantie d’en sortir gagnant.

La présente motion paraît une bonne idée à M. Rémy Pagani, mais il trouve 
néanmoins préférable d’attendre les 8 millions convenus dans deux ans dans le 
but de pouvoir faire les travaux, puis de remettre ensuite l’affaire sur le tapis, plu-
tôt que de compromettre ce qui a été déjà âprement négocié.

M. Rémy Pagani rappelle le contenu de l’accord: octroi de 2 millions par an 
pendant quatre ans et l’effacement du pied de bilan de la facture. Mme Sophie 
Heurtault-Malherbe précise qu’il est clairement marqué dans ce dernier avenant 
de la convention qu’il y a bien une compensation égale entre les frais de police et 
l’entretien des routes. A moins de remettre en cause la signature de cet avenant, 
on ne peut pas recommencer à inscrire ces montants en créances dues, soit de les 
mettre en pied de bilan.

Séance du 7 novembre 2012

Encore en période de processus budgétaire, la commission constate que 
l’objet de la présente motion demande une renégociation et surtout que celle-ci 
ne pourra, au mieux, n’avoir lieu que pour 2014. C’est pourquoi les travaux sont 
renvoyés à 2013 et l’amendement concernant le projet de budget 2013 aban-
donné.

Séance du 14 novembre 2012

Le Conseil administratif n’étant pas unanime sur cet objet, les commissaires 
décident d’auditionner Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative chargée 
du département des fi nances et du logement, ainsi que d’entendre la position can-
tonale, soit en la matière, Mme Michèle Künzler, conseillère d’Etat chargée du 
Département de l’intérieur, de la mobilité et de l’environnement.
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Séance du 8 janvier 2013

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative chargée du dépar-
tement des fi nances et du logement, accompagnée de Mme Nathalie Böhler, direc-
trice du département, et de M. Philippe Krebs, adjoint de direction

M. Philippe Krebs établit l’historique de la convention depuis sa genèse en 1928.

Convention 1936 
- dès 1928, une subvention provenant de la moitié des 

droits d’entrée sur la benzine est accordée aux 
cantons suisses; 

- cette subvention est répartie pour deux-tiers selon les 
dépenses effectives réalisées pour les routes 
cantonales; 

- depuis 1931, les routes sises en Ville de Genève sont 
toutes communales; 

- pour augmenter sa subvention fédérale, le Canton de 
Genève propose un montage financier à la Ville de 
Genève;

- l’Etat accorde une subvention de 850 000 francs à la 
Ville pour l’entretien des routes, permettant ainsi 
d’augmenter la subvention fédérale; 

- pour ne pas bouleverser les équilibres budgétaires, et 
compte-tenu du fait que dans les autres grandes villes 
la police est communale, cette subvention sera 
compensée par une contribution aux dépenses pour 
les services de police «frais de police». 

Avenant 1965 

- le montant de 850 000 francs est remplacé par un 
montant correspondant à 32% des frais effectifs 
d’entretien du réseau routier de la ville, les frais de 
police restent d’un montant équivalent; 

- le taux de 32% représentait alors la proportion admise 
des surfaces des artères dites principales par rapport 
à l’entier du réseau. 

Loi sur les routes 1967 
«L’Etat verse une subvention annuelle à la Ville de Genève pour l’entretien de ses artères 
principales (…)» 

Avenant 1977 

- dans le cadre du transfert de personnel de l’Etat à 
la Ville (génie civil), le Conseil d’Etat propose de 
rétrocéder à la Ville sa part de la subvention 
fédérale;

- les frais de police sont ainsi réduits du montant de 
cette rétrocession; 

- la Ville recevra ainsi annuellement une part de la 
subvention fédérale. 
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Résiliation 1993 
- le 24 juin, selon le préavis prévu de six mois, le Conseil administratif dénonce la 

convention et ses avenants; 
- suite à une rencontre Conseil administratif - Conseil d’Etat, un groupe de travail est mis 

sur pied, le Conseil d’Etat estime alors que le statu quo est accepté par la Ville. 

Résiliation 1994 
- le 15 juin le Conseil administratif dénonce à nouveau la convention et ses avenants pour 

le 31 décembre; 
- le Conseil d’Etat prend acte puis, le 28 novembre 1994, «considérant le silence de la 

Ville, le Conseil d’Etat part de l’idée que la Ville a accepté, pour 1995, la reconduction 
des effets de ladite convention (…)». 

1996
- la commission des finances du Conseil municipal souhaite supprimer la ligne «frais de 

police»; 
- le Conseil d’Etat indique qu’une renonciation de la Ville aux frais de police entraînera 

ipso facto la suppression de la subvention pour l’entretien des routes et la rétrocession 
de la subvention fédérale. 

Résiliation 2001 
- le 29 août le Conseil administratif rappelle au Conseil d’Etat la résiliation de 1993 et 

renouvelle, si besoin est, cette résiliation pour la prochaine échéance; 
- avis de droit du Pr Rouiller confirmant la validité de la dénonciation de la convention, 

constatant a) l’existence d’une base légale s’agissant des «frais de routes» et
b) l’absence de base légale s’agissant des «frais de police». 

2003 - 2007 

- constitution d’un groupe de travail technique chargé de définir le périmètre concerné 
(routes communales à vocation cantonale) ainsi que les frais d’entretien y relatifs; 

- l’Etat ayant cessé de convoquer ce groupe de travail, les représentants de la Ville ont 
établi leur propre rapport sur la base des travaux réalisés; 

- les coûts annuels de l’entretien de ce réseau ont été estimés entre 17 et 23 millions de 
francs.

Note de la rapporteuse: attention car le «rapport Ville – Etat» daté de janvier 2007 n'a 
jamais été signé car l'Etat en a contesté les conclusions! Ce rapport doit par conséquent 
toujours être considéré comme un document de travail uniquement. 
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La nouveauté de l’avenant de 1977 par rapport à l’opération blanche initiale 
est la récupération d’une partie de la subvention fédérale sur les routes commu-
nales d’importance cantonale. Cette subvention se situe entre 500 000 et 1 million 
de francs, selon la variation du prix du pétrole.

A la demande de connaître l’avis de la magistrate s’il ne serait pas plus cré-
dible de repartir sur une tabula rasa et surtout une adéquation à la réalité actuelle, 
Mme Sandrine Salerno relève qu’il s’agit d’une bonne question.

Il serait toutefois, selon elle, utile de la poser lors d’une audition complémen-
taire à M. Rémy Pagani, à l’origine de la renégociation de l’accord qui maintient 
ce système boiteux, mais qui a le mérite d’avoir pu être obtenu en quelques mois. 
Elle avoue qu’elle aurait, pour sa part, été partante pour quelque chose de plus 
ambitieux, soit une remise à plat qui, souligne-t-elle, aurait pris plus de temps mais 
aurait permis de reposer la problématique dans son ensemble. Elle ajoute que l’Etat 
et la Ville ont préféré une solution plus pragmatique et effi cace sur le court terme. 
Elle précise que cela pose toutefois des questions sur des sujets annexes, comme, 
par exemple, l’accord sur l’assainissement des eaux usées qui se base aussi sur le 
réseau routier communal et cantonal tel qu’il a été décidé et les incidences/charges 
que cela implique pour la Ville en comparaison des autres communes.

La répartition des 8 millions se fait de manière progressive sur quatre ans de 
2012 à 2015 car c’était probablement peu supportable pour le budget 2012 de 
l’Etat. C’est la raison pour laquelle l’accord prévoit que ce montant soit accordé 
de manière séquentielle à coup de 2 millions progressivement supplémentaires 
chaque année pour atteindre les 8 millions dès 2015.

Avenant 2011 

- reprise des discussions Conseil 
administratif - Conseil d’Etat; 

- aboutissement de la négociation 
d’un avenant prévoyant une 
augmentation de la subvention 
versée à la Ville de 8 millions, 
échelonné sur quatre ans soit de 
2012-2015; 

- ce versement vient se rajouter au 
dispositif existant (frais de routes 
contre frais de police avec 
rétrocession de la subvention 
fédérale).
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La situation a beaucoup changé ces dernières années. Les frais de routes ainsi 
que les investissements coûtent entre 17 et 23 millions à la Ville chaque année, et 
que la ristourne fédérale, budgétée à 900 000 francs, se situe dans la réalité des 
comptes plutôt en dessous, soit à 600 000 voire 800 000 francs. De plus, ces frais 
n’ont rien à voir avec les frais de police. Il conviendrait de les mettre en regard 
aujourd’hui, compte tenu des diffi cultés en matière de sécurité et au vu des dis-
cussions en cours entre la Ville et l’Etat avec le développement de l’arsenal de 
police municipale qui implique de nouveaux frais. Une vraie réfl exion demeure 
à faire sur la répartition des compétences et des charges entre la Ville et l’Etat.

Séances des 30 janvier et 9 avril 2013

Séance du 10 avril 2013

Discussion et prises de position

Les Verts relèvent qu’il s’agit d’un vieux serpent de mer et conviennent de 
saluer l’accord pragmatique trouvé par M. Rémy Pagani avec le Conseil d’Etat 
en 2011, même s’il ne règle pas tout. Bien sûr, M. Rémy Pagani préfère encaisser 
les 8 millions avant de revenir sur ce dossier, mais l’amendement proposé permet 
de rouvrir ce dossier au moment le plus opportun pour le Conseil administratif.

Les motionnaires recentrent leur 
projet en un seul amendement pour 
négocier une nouvelle convention 
tenant compte tant de l’entretien 
des routes que des nouvelles 
répartitions des tâches de police. 

La commission réitère son souhait 
de rencontrer Mme Michèle 
Künzler, conseillère d'Etat chargée 
du Département de l'intérieur, de la 
mobilité et de l'environnement afin 
d’éclaircir de nombreux points 
encore obscurs. 

Mais, le 27 mars, le Conseil d'Etat 
informe que le dossier ressort de la 
compétence du Conseil 
administratif et non pas de la 
commission des finances.
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L’Union démocratique du centre déclare que c’est une question diffi cile à trai-
ter, suspendue depuis longtemps. Aujourd’hui, après de longues négociations, il a 
été possible de trouver une solution. Dans ce contexte, l’Union démocratique du 
centre juge inopportun de relancer cette question.

Le Parti libéral-radical regrette que la proposition ne soit pas plus importante 
afi n d’être portée sur le terrain politique au Grand Conseil. Il rejoint l’Union 
démocratique du centre dans la mesure où il ne pense pas qu’il faille remettre en 
cause un accord lui semblant somme toute assez équilibré. Il admet que le jeu 
d’écriture comptable est un peu absurde, mais qu’il s’agit quand même de 8 mil-
lions que l’Etat verse de manière régulière depuis l’avenant 2011. Le Parti libéral-
radical ne soutiendra pas ce texte qui n’a aucune chance d’aboutir. 

Le Mouvement citoyens genevois signale que le travail qui a été mené est tout à 
l’honneur de M. Pagani. Ce groupe aimerait toutefois que le Conseil administratif 
reprenne la voie de la négociation. Aucune commune ne paie le Canton pour assu-
rer sa sécurité et il ne voit pas pourquoi la Ville de Genève devrait payer le Canton 
pour cela, ce d’autant plus que les effectifs de la police municipale vont doubler. 
Il mentionne que l’enjeu porte sur l’indemnisation alors qu’il n’y a aucune «route 
cantonale» en Ville de Genève. Tout cela n’a pas de sens politiquement, juridique-
ment et fi nancièrement, et doit être repris. La Ville a dénoncé cette convention à 
plusieurs reprises mais le Canton n’a jamais répondu. Il faut augmenter la contribu-
tion du Canton, ou déclarer des routes cantonales en ville ou revoir le tout.

Ensemble à gauche n’a pas d’illusion quant à la portée de cette motion et 
remarque que son groupe est satisfait des négociations menées par M. Rémy 
Pagani. Néanmoins, il mentionne être prêt à voter cet objet qui fournit des muni-
tions supplémentaires au magistrat pour améliorer l’accord passé avec le Canton.

Le Parti démocrate-chrétien se demande si cette motion changera quelque 
chose pour la population. Il se félicite qu’une négociation ait abouti et ne croit pas 
qu’il faille revenir sur ce sujet.

Le Parti socialiste déclare que son groupe est prêt à voter cette motion ainsi 
modifi ée. Comme l’ensemble des partis, le Parti socialiste se réjouit et félicite 
M. Rémy Pagani d’avoir su obtenir un avenant qui péjore moins la situation 
Canton – Ville pour notre commune. Toutefois, le Parti socialiste est convaincu 
qu’une remise à plat permettra de reposer la problématique dans son ensemble, 
par exemple, l’accord sur l’assainissement des eaux usées qui se base aussi sur le 
réseau routier communal et cantonal. Cette motion donnera de la force à la Ville 
le moment venu de l’établissement de la nouvelle convention sur les routes.

Vote

L’amendement, puis la motion ainsi transformée sont acceptés par 9 oui 
(2 EàG, 3 S, 2 MCG, 2 Ve) contre 6 non (2 UDC, 1 DC, 3 LR).



– 9 –

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à ouvrir des négocia-
tions avec l’Etat de Genève pour établir une nouvelle convention sur les routes 
visant à respecter pleinement l’esprit de l’article 20 de la L-Routes, en prenant en 
compte les profondes transformations organisationnelles et fi nancières, notam-
ment concernant les nouvelles tâches et charges, à l’image de la police munici-
pale de la Ville de Genève.

Annexes

– rapport Ville – Etat sur la question des frais d’entretien des routes – janvier 
2007 (uniquement un document de travail non signé)

– extrait du réseau des routes cantonales – août 2011

– avenant à la convention du 4 mars 1936 entre Conseil d’Etat et Conseil admi-
nistratif – 26 septembre 2011
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